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----------
ARTICLE 3

À l’alinéa 4, après le mot : 

« obligatoires, », 

insérer les mots :

« sur les conditions de départ à la retraite de l’entreprise, sur les possibilités de cumuler un
emploi et une retraite, ».

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre les possibilités d’information des assurés aux conditions de
départ  à la retraite  de l’entreprise mais aussi  sur les possibilités de cumuler  un emploi  et  une
retraite. 


